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Accident de voiture sans assurence

Par mimi11, le 28/01/2016 à 13:04

bonjour,j ai u un accident de voiture non responsable mais ma voiture né pas assurée.on a
fait un constat amiable.eseque je peut me faire indemniser.merci

Par janus2fr, le 28/01/2016 à 13:20

Bonjour,
A partir du moment où vous n'êtes pas responsable de l'accident, c'est effectivement au
responsable de vous indemniser.
Mais sans assurance, c'est à vous seul de vous débrouiller pour y parvenir...

Par mimi11, le 30/01/2016 à 10:53

merci beaucoup pour votre réponse.en faite je suis aller voir l'assureur du responsable et il
mon confirme que je serai indemniser par eu mai cet beaucoup plus long que
d’habitude.merci encore.
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